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Intervention sur la MDPH 

Intervention de Sokona Niakaté 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 

Monsieur le Président,  

Che(e)rs collègues,  

Monsieur le Président je ne comptais pas forcément prendre la parole 

suite à l’intervention de mon collègue Ibrahima Traoré.  

Cependant, votre réponse me fait réagir.  

Le disque est encore rayé, au regard des raisons que vous avez évoqué 

avec Madame Séguret sur la question des délais d’attente.  

Pour rappel, vous en aviez fait une mesure phare lors de votre 

campagne. Vous aviez promis de réduire les délais d’attente à la 

MDPH afin qu’ils atteignent moins de 6 mois.  

Dorénavant vous êtes en cours de mandat, avec un seul mandat, 

j’entends qu’il y ait des réalités.  

Vous expliquez à longueur de séances que la majorité précédente ne 

faisait pas mieux et qu’en 10 mandats nous nous retrouvons toujours 

dans la même situation.  

Néanmoins, les val-de-marnais·es nous sollicitent dans nos 

permanences sur les réalités concernant les délais d’attente pour 

certains renouvellements à la MDPH.  

Les délais d’attente sont parfois doublés dans nos cantons, je vous le 

confirme. Les délais sont même plus longs depuis l’installation de 

votre majorité. Vos propos sont malheureusement erronés, nous le 

vivons au quotidien dans nos cantons.  

Nous avons également fait des propositions sur ces questions, nous ne 

sommes pas uniquement dans la confrontation avec votre majorité. 
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Nous essayons de travailler dans l’intérêt des populations. Nous 

tenons d’ailleurs à saluer le travail des services.  

A notre époque nous tenions ces priorités !  

Quelles sont les mesures concrètes au bout de 4 ans sur l’évolution 

que vous avez apporté en matière de délais d’attente pour les 

demandes de renouvellement à la MDPH ?  

Au-delà de nous renvoyer la balle, quelle réponse apportez-vous aux 

personnes qui nous alertent au quotidien ?  

Je vous remercie.  

 

Seul le prononcé fait foi  

 

 

 

 

 


